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L'apprenti perçoit une rémunération correspondant à un pourcentage du Smic qui varie en fonction de son âge et de sa progression dans le cycle de formation.

Situation 16 à 17 ans 18-20 ans 21-25 ans 26 ans et plus

1re année
27 % du Smic, 
soit 492,22 €

43 % du Smic, 
soit 783,90 €

Salaire le + élevé entre 53 % du Smic, soit 
966,21 € et 53 % du salaire minimum 
conventionnel correspondant à l'emploi 
occupé pendant le contrat d'apprentissage.

100 % du Smic
Salaire le + élevé entre le Smic(1 823,03 €) et 
le salaire minimum conventionnel 
correspondant à l'emploi occupé pendant le 
contrat d'apprentissage.

2e année
39 % du Smic, 
soit 710,98 €

51 % du Smic, 
soit 929,75 €

Salaire le + élevé entre 61 % du Smic, soit 
1 112,05 € et 61 % du salaire minimum 
conventionnel correspondant à l'emploi 
occupé pendant le contrat d'apprentissage.

100 % du Smic
Salaire le + élevé entre le Smic(1 823,03 €) et 
le salaire minimum conventionnel 
correspondant à l'emploi occupé pendant le 
contrat d'apprentissage.

3e année
55 % du Smic, 
soit 1 002,67 €

67 % du Smic, 
soit 1 221,43 €

Salaire le + élevé entre 78 % du Smic, 
soit1 421,97 € et 78 % du salaire minimum 
conventionnel correspondant à l'emploi 
occupé pendant le contrat d'apprentissage.

100 % du Smic
Salaire le + élevé entre le Smic(1 823,03 €) et 
le salaire minimum conventionnel 
correspondant à l'emploi occupé pendant le 
contrat d'apprentissage.

Tableau - Rémunération brute mensuelle minimale d'un apprenti


